
Bulletin d’adhésion


Pour l’exercice 2012
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	Club Viatis

♫ 

3, rue Marconi - 57070 METZ

Tél. 06-63-02-19-81
www.club-viatis.fr


Société :                     
Adhérent :    
Nom :      
Prénom :      

Fonction :      
E-mail :      
Collaborateurs : 
Nom :      
Prénom :      
Fonction :      
E-mail :      

Nom :      
Prénom :      
Fonction :      
E-mail :      
Adresse :      
Téléphone :      
Télécopie :      
Code SIRET :      
Code NAF :      
Nous vous remercions de bien vouloir nous adresser ce bulletin d’adhésion accompagné de votre règlement, exclusivement par chèque libellé à l’ordre du « Club Viatis ».

Conditions d’adhésion

 FORMCHECKBOX 

Vous êtes Centre de Relation-Client ou Prestataire : Le montant de la cotisation annuelle est de 200 € (pour 2 adhérents) + 100 € par adhérent supplémentaire 

Loi 1901 non soumise à TVA

Je joins mon règlement  de       Euros 

(Ce montant correspond à mon adhésion pour la période du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012)

Conformément aux dispositions du Code Général des Impôts, la cotisation versée à notre Association ouvre droit à déduction d’impôts. Les entreprises peuvent également bénéficier de réductions d’impôt limitées à 0,5% de leur chiffre d’affaire. Une attestation vous sera délivrée à cet effet.

Le montant des cotisations est fixé en début d’année par le Conseil d’Administration pour l’année civile.

Les cotisations sont payables d’avance, elles restent acquises à l’association en cas de démission ou d’exclusion d’un membre en cours d’exercice, quel que soit le motif de son retrait de l’association.

Les cotisations sont affectées à l’adhésion d’une personne physique et ne peuvent pas être transférées.

Les demandes d’adhésion sont soumises à l’approbation des membres du bureau.


